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L'ANNEE 2017 aura été -comme 2016 - sous lesfeux nourris des grèves àrépétition dans plusieurssecteurs de l'administra-tion publique. Parmi lesplus paralysantes, au re-gard de son impact, celledéclenchée par la Fédéra-tion des syndicats des ré-gies financières et desadministrations assimilées(Douane, Hydrocarbures,lmpôts, Trésor, Dettes,Économies...) revendi-quant plusieurs mois d'ar-riérés de leurs primes etbonus. Les efforts du gouverne-ment qui avait pu valider,

en ces temps de crise, lepaiement d'une prime etde deux bonus sur l'ensem-ble des arriérés des ayantsdroit, n'y firent rien. Lesgrévistes ayant opté pourune grève générale illimi-tée, au sortir d'une assem-blée générale tenue à laChambre de commerce.L'accalmie actuelle serait,pour d'aucuns, le feu quicouve sous la cendre.  Viennent ensuite les mou-vements d'humeurs en-clenchés par les deuxSyndicats du corps judi-ciaire : le Synamag (Syndi-cat national des magistratsdu Gabon) et le Synagref(Syndicat national desgreffiers) exigeant l'effecti-vité de plusieurs pointscontenus dans leurs ca-hiers de charges respectifs.Les négociations menées

en son temps par l'anciengarde des Sceaux avaientabouti à des avancées si-gnificatives : paiement dela Prime d'incitation à laperformance (PIP), dota-tion partielle des costumesd'audience ou toges, appli-cation du décret 0404 por-

tant bonification indiciairedes magistrats hors hiérar-chie..., et suscité un légerdégel. Quoique le climat soit re-devenu délétère. Les ma-gistrats ayant déclenchéune nouvelle grève géné-rale illimitée, depuis le 13

décembre dernier. Exi-geant, cette fois, en sus desrevendications initiales, lescalp de leur tutelle pourmettre un terme à leurmouvement. Le Syndicat national de LaPoste a aussi fait parler delui. La grève entamée le 28

novembre dernier se pour-suit. Elle a même pris uneautre dimension. Puisque,au nombre des revendica-tions phares du Synaposte,figure désormais le départdu Président-directeur gé-néral (P-DG) MichaëlAdandé, et d'autres diri-geants de la Poste-S.A, at-teints par la limite d'âge. N'oublions pas l'Organisa-tion nationale des em-ployés du pétrole (Onep)dans la liste non exhaus-tive des syndicats gré-vistes. Aux dernièresnouvelles les négociationsentre le gouvernement etcertains syndicats vontbon train. Mais pour com-bien de temps ? Gageons simplement queles mêmes causes ne re-produiront pas les mêmeseffets en 2018. 

Que de grèves !
Front social

Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

Le Synamag lors d'un point de presse
au Palais de justice.
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LA revalorisation de labranche vieillesse auGabon occupe une place dechoix dans les annales de2017. Cette problématiquea réuni du 30 octobre au10 novembre les expertsdes domaines concernés,

autour des négociationstripartites (Etat-Patronat-Syndicats). Au cours de cesassises, il s'est agi, pour lesnégociateurs, de fixer desgrandes orientations et dé-cliner des propositionsfortes et pertinentes que legouvernement a, par lasuite, examinées. Au termede la rencontre, l'âge d'ad-mission à la retraite, aupa-

ravant fixé à 60 ans, a étéporté à 63 ans.Toutefois, le ministred'État en charge de la Pro-tection sociale, PaulBiyoghe Mba, a précisé qu'
« il n'est pas obligatoire de
prendre sa retraite à 63
ans. C'est un plafond. En
fonction du type de travaux,
des secteurs d'activité, de la
pénibilité de certains mé-

tiers, et en fonction de son
souhait, le travailleur peut
demander à partir à 60 ou
61 ans, s'il remplit, bien sûr,
les conditions requises. » La date d'immatriculation,quant à elle, a été revue etchangée, en fonction dessecteurs : 25 ans pour leprivé et 30 ans pour le pu-blic. La période d'admis-sion en retraite

proportionnelle qui étaitfixée à 10 ans, c'est-à-dire120 mois de cotisation, estdésormais passée à 15 ans(150 mois) en ce quiconcerne le secteur privé. Concernant le plafond surlequel doit être calculé laretraite, une proposition aété faite pour l'harmoniserà 2,5 millions F.CFA, à ladifférence de celui actuel

qui est de 1,5 millionF.CFA. Pour les taux, les né-gociations ont porté à5,5% pour le patronat et4% pour le salarié.  Enfin,l'assiette est restée lamême. Dans l'ensemble,tous les éléments constitu-tifs du salaire ont donc étépris en compte et revisitéspour offrir au travailleurune retraite décente. 

L'âge de la retraite porté a 63 ans
Revalorisation de la branche vieillesse

SNN
Libreville/Gabon

Paul Biyoghe Mba, à la clôture des travaux des négociations tripartites sur la reva-
lorisation de la branche vieillesse.
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Membres du patronat et syndicalistes lors des négociations.
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L'ANNONCE qu'avaientfaite les autorités pu-bliques de procéder au re-lèvement des fraisd'écolage dans les univer-sités et grandes écoles, àpartir de la rentrée acadé-mique 2017-2018, a sus-cité une véritable levée deboucliers chez les étu-diants. Lesquels ontcontesté avec véhémencecette hausse des droitsd'inscription, passés de9000 francs à plus de50.000 francs par an,selon les niveaux d’étude.

Qualifiée d'“ impopulaire”,la mesure suscita non seu-lement des mouvementsde protestations, mais sur-tout des saisines en toutgenre. Depuis lors, les étudiantsde nos universités etgrandes écoles publiquesn'ont cessé de balayerd'un revers de la main l'ar-gument des autorités mi-nistérielles, selon qui cettemesure a été prise pourcontribuer au bon fonc-tionnement des établisse-ments. La saisine introduite par lasuite auprès de la Courconstitutionnelle permitde rectifier le tir. Obli-geant, par conséquent, le nouveau ministre d'Etaten charge de l'Enseigne-ment supérieur et de la Recherche scientifique,Guy-Bertrand Mapangou,à revoir l’arrêté pris par

son prédécesseur DeniseMekam'ne, en s’appuyant,stricto sensu, sur destextes qui disposent que
"les taux d'inscription et
d'écolage sont pris par des
textes particuliers des uni-
versités et établissements,
après approbation du mi-
nistre en charge de l'Ensei-
gnement supérieur".Ainsi, après plusieurspourparlers, les droitscontroversés furent redé-finis. Mais cette fois par lesresponsables d’établisse-ments. Lesdits droits enre-gistrèrent ainsi une légèrebaisse. De sorte qu'au-jourd'hui, à l'UOB parexemple, les étudiantspaient 35, 60 et 80 mille

pour leur inscription an-nuelle.Pour apaiser le climat, leprésident de la Mutuellede l'université OmarBongo (UOB), Ange GaëlMakaya Makaya, avait euces mots : « Nous sommes
arrivés à l'idée selon la-
quelle l'UOB ne pourrait
plus faire face à ses obliga-
tions organisationnelles, si
elle n'entre pas dans l'ef-
fectivité de son autonomie
financière. Le relèvement
des droits universitaires est
ainsi un meilleur projet
pour faire valoir l'autono-
mie de notre institution»,justifiait le leader estu-diantin.

Retour au calme et à la sérénité 
Enseignement supérieur/Relèvement des frais d'écolage

R.H.A
Libreville/Gabon 

Une mesure qui s'applique à l'ensemble des établis-
sements publics dont l'INSG.
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